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Rapport Moral 

 

Ce rapport moral est l’occasion de faire le bilan d’une année aussi riche 

qu’active. 

Riche en relations humaines, en émotions et en changements… 

Active car le football ne laisse aucun répit… ni à ses courageux bénévoles, ni 

à ses clubs, ni à ses permanents.  

Seize mois, déjà, se sont écoulés depuis l’Assemblée Générale tenue à Corte, 

alors que la saison (2015/2016), en Ligue de Corse, se trouve déjà bien 

avancée. En effet seize mois car lors de cette dernière Assemblée Générale 

celle-ci a optée pour une seule A.G par saison. 

Bien que la saison 2015-2016 soit bien avancée et préoccupe de nombreuses 

personnes, dans les instances et les clubs, il est nécessaire d’examiner la 

marche de la Ligue entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 2015 et de soumettre 

ses activités pendant cette année, aux délégués des associations sportives 

(football) implantées sur le territoire de la Ligue Corse. 

On ne peut résumer en quelques lignes la constante pratique du football et 

des pratiques associées pendant cette période, il parait donc nécessaire de 

dégager les faits importants qui ont marqué cette saison, les grandes lignes de 

la politique régionale et les projets mis en œuvre.  

A pareille époque depuis quelques années nous pouvons lire dans la presse 

locale, dans la presse nationale spécialisée et les médias audiovisuels les 

mêmes dithyrambiques sur le football Corse. Du jamais vu de mémoire de 

journaliste sportif, grand cru ou cru exceptionnel du football corse. Le 

renouveau ou le printemps du football corse comme le disait un éditorialiste ne 

doit rien au hasard. Il est le fruit d’une mutation réussie tant au niveau des 

dirigeants que des entraineurs. Peut-on raisonnablement saison  après saison 

invoquer le renouveau de notre football ou plutôt doit-on admettre, sans 

complaisances aucunes, que la Corse est une terre de football comme nulle 

part ailleurs dans l’hexagone. 
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Certaines saisons dans une vie associative donnent de beaux et moins beaux 
souvenirs que l’on conserve pour le futur … et puis d’autres sont tout 
simplement exceptionnelles !!!  

La saison 2014/2015 fera partie à coup sûr de cette dernière catégorie, il suffit 
pour s’en rendre compte de constater les résultats sportifs de l’ensemble des 
équipes de notre Ligue. 

Nos équipes et leurs encadrements ont tout simplement été magnifiques dans 
leurs victoires et leurs comportements …  

Je ne donnerai pas dans ce court préambule le détail de tout cela et vous 
encourage tout simplement à parcourir les lignes de ce rapport moral et sportif 
… vous constaterez de vous-mêmes.  

Au-delà des aspects sportifs notre Ligue a également continué sa progression 
dans les desseins qu’elle s’était fixée en matière sociale, humaine, et 
éducative … tout cela est plus difficilement quantifiable mais les actions ayant 
accompagné tous les projets ont bien été effectives.  

Ici encore notre Ligue a gagné, pour le bien de tous et dans la continuité de la 
politique menée en la matière.  

Nous sommes certes à mi-chemin d’une aventure humaine et sportive, et 
beaucoup reste à faire …  

 

Cette saison, comme les précédentes, le football Corse était 

exceptionnellement bien représenté dans le football professionnel français. 

Trois clubs insulaires parmi l’élite nationale (Le S.C.Bastia en ligue 1, 

l’A.C.Ajaccio et le G.F.C.Ajaccio en ligue 2), enfin le C.A.Bastia dans 

l’antichambre de cette élite en championnat national. 

Le S.C.Bastia après avoir fait un  début de championnat particulièrement 

compliqué durant plusieurs journées, se maintient en ligue 1 à une excellente 

12eme place. 

L’A.C.Ajaccio après une saison chaotique termine à la 17eme place et  se 

maintient en ligue 2 lors de la dernière journée. Souhaitons-lui de retrouver 

l'élite le plus rapidement possible. 

Enfin Le G.F.C.Ajaccio, promu de National, qui en Ligue 2 tout au long de la 

saison a lutté pour retrouver cette élite termine à la 2eme place et rejoint la 

saison prochaine le championnat de Ligue 1. Félicitations. 

Le C.A.Bastia, rétrogradé de Ligue 2, termine à la 15eme place et ne doit son 

maintien en National qu'au retrait de l'équipe du Poiré-sur-Vie. 
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N’oublions pas également, la bonne saison du FB Ile-Rousse  en championnat 

de CFA 2, le S.C.Bastia et l’A.C.Ajaccio qui ont assuré leur  maintien dans ce 

championnat de CFA 2. 

Je terminerai cette rétrospective sportive avec l'exploit réalisé  par le 

S.C.Bastia en coupe de la Ligue qui s'est incliné uniquement en finale contre 

le PSG lors d'une rencontre trop rapidement déséquilibrée par un arbitrage 

trop pointilleux.  

Nous espérons que  cette saison soit aussi chargée d'émotion que la 

précédente et de voir le comportement de nos équipes parmi l’élite nationale 

avec notamment des derbys en ligue 1. Il en va de même pour nos différents 

championnats régionaux qui cette  saison sont encore plus relevés. 

Souhaitons leur à tous bonne chance.  

 

Nombre de licencie s pour la saison 2014-2015: 

Pour la troisième fois consécutivement nous notons un nombre de licenciés en 

légère hausse. Nous sommes passés de 10 055  licenciés pour la saison 

2013/2014 à 10 438 licenciés pour cette saison. Il y a donc une augmentation 

de 3,9% du nombre de licenciés ce qui est au-dessus de la moyenne 

nationale.  

 

Utilisation des Fonds d’Aide au Football Amateur  : 

La création ou la rénovation des stades, l’aide au transport avec la manne du 

FAFA sont encore usités de manière conséquente. La Commission Régionale 

Technique des Equipements aiguille et aide les responsables municipaux pour 

les travaux envisagés puis les contrôlent afin qu’ils soient utilisables dans les 

normes requises. Elle suggère, la mise en place d’une aire de jeu synthétique 

dont le nombre progresse, chaque année, rendant ces pelouses utilisables 

toute l’année avec un entretien réduit. 
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Informatisation des Feuilles de Matchs : 

Une révolution est en marche. Elle balaiera sur son passage des décennies 
d’habitudes. Quel dirigeant ou entraîneur, quel licencié ou arbitre ne s’est jamais plié 
à l’immuable rituel de la feuille de match, ce si célèbre morceau de papier à noircir 
consciencieusement, dans un coin de vestiaire ou sur un bout de table, le paquet de 
licences à la main ?  

En effet dans le cadre du règlement adopté par l’Assemblée fédérale de la FFF du 
13 décembre 2014 celle-ci souhaite que la feuille de match papier soit remplacée 
progressivement par une feuille de match informatisée et  généraliser celle-ci à partir 
de 2017. 
Dans cette perspective la Ligue Corse de Football a proposé sa candidature  comme 
ligue pilote pour la saison 2014-2015 dans la catégorie phare de nos championnats à 
savoir la D.H. 
 
Cette mise en place a permis de mieux appréhender cet outil afin d'être plus 
compétitif la prochaine saison qui verra ce dispositif s'étendre aux championnats de 
PHA, PHB, U19 Elite et U17 Elite. 

 
 
Fair-Play et lutte contre les incivilite s : 

Je tenais à évoquer un dernier point, et non des moindres, qui me parait 

primordial dans le déroulement des compétitions. 

Le Fair-Play et la lutte contre les incivilités sur les terrains de football.  

En effet même si le nombre d'actes d’incivilité et pire de violence sont en 

régression, nous nous devons d'amplifier nos efforts afin d'éradiquer ce 

phénomène pour redonner une image de convivialité, de festivité d’où le 

football n’en ressortira que plus fort. Ces efforts doivent être dirigés en premier 

lieu vers les catégories de jeunes (encadrement et parents). Dans ce sens 

la Fédération Française de Football a mis en place des actions relayées dans 

les Ligues et dans les clubs pour lutter contre ces actes (notamment au niveau 

des éducateurs). 

 

Je voudrais pour finir ce Bilan de l’Année 2014/2015, adresser un très grand 

merci au secrétariat de la Ligue ainsi qu’au Directeur Administratif pour leur 

engagement de tous les instants.  
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Bilan Sportif 

1 POLE ESPOIR AJACCIO 
 

HISTORIQUE 

A la rentrée Septembre 1999, sous l’impulsion de monsieur Jean FRANCESCHETTI, 

CTR de la LCF, une section sportive à horaire aménagé voyait le jour au collège des 

« Padules » à AJACCIO. 

Une convention réunit tous les acteurs du projet : Education Nationale, Ligue Corse 

de Football, la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports et le CREPS 

d’Ajaccio. Antoine PIREDDU, enseignant EPS  BE2 et Nicolas Gagliardi, entraineur 

DEF, assurent dès l’origine l’encadrement technique. 

Le CREJ Football (Centre Régional d’Entraînement des Jeunes) grâce à la logistique 

du CREPS de Corse a dès le début le souci de rayonner régionalement, le premier 

recrutement (18 joueurs) voit des enfants arriver de toute l’île. Les objectifs et le 

contenu technique sont conformes aux orientations fédérales. Les nombreux 

contacts entre la DTN et le MJS permettent de labelliser le Pôle Espoir Ajaccio en 

Septembre 2003. 

Au 1er Novembre 2007 Antoine PIREDDU est nommé formateur au CREPS pour 

assurer la direction du Pôle avec d’autres missions au service de la Ligue Corse. 

 

SCOLARITE 

Une étroite collaboration entre le collège des "Padules", l’Inspection Académique, la 

Ligue Corse et le CSJC a permis la mise en place d’emploi du temps aménagé. 

L’utilisation originale de la globalisation annuelle de l’horaire d’EPS a favorisé le gain 

de 3h enseignement / sem  au collège et la mise en place de 3 périodes consacrées, 

avec l’enseignant responsable, à des stages d’activités physiques, sportives et de 

pleine nature.  

La proximité (2 km) collège / CSJC, la qualité de la structure d’accueil, le suivi 

scolaire assuré par l’ASPEP (organisme de la Collectivité Territoriale de Corse) 

permettent d’avoir des résultats scolaires éloquents et un confort de vie souligné par 

les parents des stagiaires internes et corroboré par l’ensemble du tissu sportif et 

associatif. 
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MEDICAL 

Le docteur Gilles TESTOU responsable médical auprès de la DRJS (aussi médecin 

de l’AC AJACCIO) assure le suivi longitudinal des athlètes inscrits sur les filières de 

Haut Niveau du CREPS ; Il est présent les lundis, mercredis et jeudis après-midi. 

Le kiné Adeline Jouin, ostéopathe  assure une permanence et le suivi des 

footballeurs les lundis, mercredis et vendredis après-midi. 

La liaison entre le corps médical et les familles, la mise en place de réunion débats 

(alimentation, dopage, etc.) le contrôle de suivi longitudinal sont sous la 

responsabilité de Mr Eric PASERO. 

 

PROGRAMMATION TECHNIQUE 

Les stagiaires intégrant le Pôle Espoir d’Ajaccio constituent un effectif restreint 

(10/11/12  joueurs par promo). 

La faible démographie de notre île conditionne le nombre de candidats reçus au 

concours chaque année et les 1ère et 2ème années s’entraînent ensemble. 

 

DETECTION CONCOURS 

La zone d’influence est limitée et la vocation du Pôle est uniquement régionale. 

Cependant le caractère de l’île fait que les distances et le relief handicapent la 

circulation des personnes. 

Les détections commencent donc très tôt dans les microrégions avec des référents 

de l’équipe technique régionale et dès Janvier les meilleurs sont regroupés sur les 

centres de Bastia et Ajaccio. 

Pendant les vacances de Mai (4, 5 et 6 1ere phase du concours)  les 35 candidats 

(dont deux filles) retenus sont conviés à un stage de 3 jours au CSJC de Corse. Ces 

35 candidats sont ensuite invités à venir participer au concours qui a lieu 

généralement vers la fin Mai. 

Quinze jours avant le concours il est organisé une journée de rattrapage appelée 

« pré-concours » ouverte à tous les candidats. Les candidats retenus intègrent le 

concours. 

Le concours final 2015 a eu lieu le 21 Mai et le 22 Mai. La prise en compte des 

résultats sportifs et l’observation du profil scolaire des nouveaux stagiaires a permis 

à 12 d’entre eux de s’ajouter aux 13 passant en 2ème année à la prochaine rentrée. 
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2 COMPETITIONS NATIONALES 
 

LIGUE 1 : 

L’ACA, termine à la 20ème place de ce championnat et est rétrogradé en Ligue 2. 

            

LIGUE 1 : 

Le SC BASTIA, à la 10ème place de ce championnat et se maintient en Ligue 1. 

 

                          

 

LIGUE 2 : 

CA BASTIA, 20ème du championnat disputera le championnat de National 

           

 

  

       

NATIONAL  : 

GFCO AJACCIO, 3ème du championnat National accède en Ligue 2 
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C.F.A. 2 : 

Le FB Ile-Rousse, le SCB 2 et l’ACAJACCIO 2 se maintiennent en  

championnat de CFA2. 

            

3 CHAMPIONNATS REGIONAUX 
 

Les poules pour les championnats, saison 2014-2015, Division d'Honneur, Promotion 

d'Honneur A et Promotion d'Honneur B seront  constituées respectivement de 12 

clubs (sous réserve de litiges en cours, de la  position du Comité Directeur et des 

repêchages sollicités). La PHC sera composée de 2 poules de 8 équipes. 

. 

DIVISION D’HONNEUR 

 Champion : FC Borgo, accède donc en CFA 2 
 Rétrogradation: A.F.A et J.S Bonifacio, 11ème et 12ème sont donc 

rétrogradés en P.H.A (sous réserve de litiges en cours, de la  position du 
comité directeur et des repêchages sollicités) 
 

PROMOTION D’HONNEUR « A » 

 Champion : A.S Furiani-Agliani 
 Dauphin : A.J Biguglia et FB Ile-Rousse accèdent en D.H. 
 Rétrogradation: C.A. Bastais et F.C Calvi, 11ème et 12ème sont donc 

rétrogradés en P.H.B (sous réserve de litiges en cours, de la  position du 
comité directeur et des repêchages sollicités). 

 

PROMOTION D’HONNEUR « B » 

 Champion : Squadra Balanina, accède  en PHA. 
 Dauphin : U.S Ghisonaccia, accède en PHA 
 Rétrogradation: EPORS et AS Bravone, 11ème et 12ème sont donc 

rétrogradés en PHC (sous réserve de litiges en cours, de la  position du 
comité directeur et des repêchages sollicités). 
 

PROMOTION D’HONNEUR « C » 

 Champion : Etoile de Porto-Vecchio 
 Dauphin : F.C Ajaccio accède  en PHB. 

CHALLENGE ALEX STRA 

Vainqueur : A.J Biguglia 

Finaliste : Squadra Balanina 
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COUPE DE CORSE 

Vainqueur : F.C Borgo 

Finaliste : USC Corte 

 

CHAMPIONNAT FOOTBALL ENTREPRISE 

DIVISION D’HONNEUR FOOT/ENTREPRISE 

Championnat DH Corse du Sud : ENTREPRISES OCANAISES  

 

PROMOTION D’HONNEUR  FOOT/ENTREPRISE 

Championnat P.H Corse du Sud : ENTREPRISES OCANAISES  

Coupe de Corse FE challenge Hilaire VERSINI : ENTREPRISES OCANAISES 

 

CHAMPIONNAT DE  JEUNES 

 

U19 : 

Champion Elite : GFC Ajaccio qui accède en U19 National 

Coupe de Corse : Entente Aleria-Prunelli 

Coupe Gambardella : Gallia Club de Lucciana et GFC AJACCIO 

U17 : 

Champion Elite : SC Bastia 2 (GFC Ajaccio accède en U17 national) 

Champion Excellence : SC Bastia 3 

Coupe de Corse :  Gallia Club de Lucciana 

 

U15 : 

Champion Elite :JSA 1 

Champion Excellence : SC BASTIA 1 

Honneur : FBIR 

Coupe de Corse : SC BASTIA 1 
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U13 : 

Champion Elite: SC BASTIA 1 
Champion Excellence: GFC Ajaccio 
Champion Pré-Excellence : AS Alata 
Champion Honneur: EPORS 
Coupe de Corse: SC BASTIA 1 
Coupe Nationale: AC AJACCIO 1 qui a représenté la Ligue à CAPEBRETON. 
 

U11 : 

Coupe de Corse: SC BASTIA 1 

 

VETERANS : 

Champion Poule A : US DE TOGA  1 
Champion Poule B : PORTUAIRE 
Champion Poule C : COSMOS 
Champion Poule D : SML Mandriale 
 

Coupe de Corse : US DE TOGA  1 
Challenge de la Commission Vétérans : US DE TOGA  1 

 

FUTSAL : 

Champion de Corse D.H : USJ FURIANAISE 
Champion P.H.Nord : AS BASTIA  FUTSAL 
Coupe de Corse: non remise 

 

FOOTBALL FEMININ 

Champion de Corse : entente SUD FC - Bonifacio 
Challenge: EF BASTIA 
Coupe de Corse: EF BASTIA 

 

Bravo et félicitations à tous les Champions. 
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COMMISSIONS REGIONALES : 

 

COMITE DIRECTEUR 

Président : Mr MORACCHINI Jean-René 

Vice-Président Délégué :  

Mr BASTERI Dominique 

Vice-Présidents : 

Mr EMMANUELLI Antoine - Me FELLI Lucien – Mr SORBARA Michel 

Secrétaire Général : 

Mr AIROLA Jean-Luc 

Secrétaire Général Adjoint : 

Mr PETTINATO Joseph  

Trésorier : 

Mr PROFIZI Patrick 

Membres : 

Mr ANTONIOTTI Pierre – Mr CASANOVA François - Dr DE ZERBI Antoine –  

Mr JACOMO Georges - Mr MAGGIANI Francis - Mr MARCHETTI Joseph - Mr PANZANI 

Toussaint - Mr PERFETTI Jean-Claude - Mme PERI Jeanne –  

Mr SERPAGGI Philippe 

 

 

  11  réunions du Comité Directeur 

    1  réunion du Bureau 
 

Principaux sujets traités : 

Feuille de Match Informatisée – Commission des finances – Coupe des régions – 

Interligue U15 et U17 – Tournoi commémoratif « débarquement en Normandie » - 

Calendriers – Compositions des Délégués Nationaux – Composition des groupes – 

Actualité fédérale – Actualité Disciplinaire – Coupe de France – Siège de la Ligue –

Resserrement de l’Elite – Problèmes de l’arbitrage – la Formation – Conventions 

d’Objectifs – Finales des Coupes et Challenges – Coupe Nationale des U15 (garçons 

et filles) – Football diversifié – Situation Futsal – Situation football entreprise – 

Journée de l’arbitrage – Les dossiers FAFA – Mise en place d’une Convention 

IFF/LCF – Le pôle espoir – Observatoire de la violence – Beach Soccer – FootClubs 

enregistrement des licences – Foot Volley – Commémoration du 5 Mai – Cellule de 

veille (nouveaux clubs) – Euro 2016 
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COMMISSION REGIONALE D’APPEL 

Président : Mr SORBARA Michel 

Membres : MM ANZIANI Ange – CAPIA Charles – GALETTI Jean Claude – GRASSI Didier  

MARIANI Paul – MASSONI Eric – VIALETTES 

Représentant des Arbitres : Mr CUCCHI Jean-Dominique 

  

  

Les affaires traitées : 

Au cours de la saison 2014/2015, la Commission Régionale d’Appel a eu à examiner  

13 appels de décisions : 

21 appels ont été interjetés : 
 

- Par  le club et le comité directeur : 18 
- Par le club : 1 
-  Par le comité Directeur : 2 

 

- Dix huit affaires concernent des sanctions infligées par la C R Discipline, avec pour 

principaux motifs les fautes grossières, les coups à adversaire,  les propos injurieux 

ou insultants envers un officiel, les attitudes agressives ou menaçantes envers un 

officiel, un crachat vers un arbitre, un match à rejouer. 

- Deux recours relatifs à l’application des textes réglementaires par la C R Statuts et 

Règlements  ont été interjetés (participation d’un joueur sans être licencié,  non 

déroulement d’une rencontre et fausse déclaration sur la feuille  de match). 

Un recours concerne une décision de la C R jeunes (contestation par un club de la 

composition d’une poule avant le début du championnat). 

La plupart des dossiers traités sont la résultante d’affaires à connotation disciplinaire 

(fautes grossières, contestations, insultes, propos excessifs, brutalité et coups,…). 
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  Les décisions rendues : 

Les appels ont donné lieu aux décisions suivantes : 

- Les résultats des appels ont donné lieu aux décisions suivantes : 

- -Sept décisions ont été confirmées en toutes dispositions. 

- - Une décision a été confirmée, avec des sanctions supplémentaires 

- - Onze décisions ont été infirmées en toutes dispositions.  

-  -Deux décisions ont été infirmées partiellement. 

 

C O N C L U S I O N: 

 

La commission a traité les différents dossiers sans difficultés particulières et dans 

des délais convenables. 
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COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 

Président : Mr AGOSTINI Pierre François  
Secrétaire : Mr Jean Michel ANGELINI 

Membres : Mrs BATTESTI Vincent,Jean Baptiste CASANOVA, Toussaint CAMPANA Jean Baptiste Jean 
BIANCHINI, SERPAGGI (CRA), 

Mr le Représentant charge de l’Instruction : Mr Jean Pierre RIBAULT –PASQUALINI 
 

 

A) Constat ge ne ral : 

 

« Pour l’appréciation des faits, notamment ceux se rapportant à la discipline, les 
déclarations d’un arbitre, du délégué ou de toute personne assurant une fonction 
officielle au moment des faits doivent être retenus jusqu’à preuve du contraire » 

 
(article 128 des Règlements Généraux de la F.F.F) 

 

 
En mémoire des dispositions de l’article 128 sus rappelées, l’organe disciplinaire qui 

a compétence pour juger, aux fins de poursuites disciplinaires, les affaires : 

 

- Relevant de la police des terrains, 
- Les cas d’indiscipline des joueurs, éducateurs, entraîneurs, dirigeants, 

supporters, spectateurs ou bien toute personne accomplissant une mission ou 
bien un club, 

- Les violations à la morale sportive, 
- Les manquements graves portant atteinte à l’honneur, à l’image, à la réputation 

ou à la considération du football, de la Ligue Corse de Football ou de ses 
dirigeants, 

 

à tenu quarante-neuf réunions au siège de la Ligue Corse de Football en utilisant à 

plusieurs reprises la visioconférence pour l’audition des parties et une réunion 

décentralisée à l’annexe de la Ligue Corse de Football à Ajaccio. 

 

Les Officiels (arbitre, arbitre-assistant, délégué) ou plus généralement ceux visés à 

l’article 128 des Règlements Généraux de la F.F.F. pour l’occasion d’une rencontre 

officielle ou bien organisée conformément aux Règlements Généraux, ont saisi la 

Commission Régionale de discipline pour des faits d’indiscipline concernant des 

joueurs, des éducateurs, des entraîneurs et des dirigeants. 
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La nature des faits pour lesquels la Commission Régionale de Discipline a été 

occupée durant cette année sportive concerne : 

 

- Des conduites antisportives, 
- Des fautes grossières, 
- Des propos (ou gestes) excessifs ou déplacés, 
- Des propos blessants, grossiers et injurieux, 
- Des menaces, intimidations, verbales ou physiques, 
- Des propos et comportements racistes et discriminatoires, 
- Des bousculades volontaires et des tentatives de coups, 
- Des crachats, 
- Des brutalités ou coups n’occasionnant pas une blessure, 
- Des brutalités ou coups occasionnant une blessure, 
- Des manquements graves à l’éthique sportive, 
- Des violations à la morale sportive. 
 

 

La Commission Régionale de Discipline pour l’année 2014-2015 a ouvert quarante- 

huit dossiers disciplinaires: 

 

- Trente-deux dossiers aux fins de poursuites disciplinaires en application 
des dispositions des articles 8 et 9.1 de l’annexe 2 du Règlement 
Disciplinaires des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 

L’Instance Disciplinaire a procédé aux  convocations et auditions des auteurs et des 

victimes pour des infractions aux lois du jeu pour des comportements issus de 

joueurs sur la personne des officiels et des adversaires,  pendant les rencontres et 

en dehors de celles-ci. Tous ces comportements susceptibles d’entraîner une 

suspension ferme inférieure à 06 mois, ont concerné, d’une part, des, 

 

Propos blessants envers les Officiels,  

Propos grossiers et injurieux envers des officiels, 

Propos discriminatoires envers les Officiels, 

Menaces envers des officiels, 

Tentatives de coups sur officiels, 

Gestes excessifs et déplacés sur Officiels, 

Intimidation sur Officiels, 
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Et d’autre part, des, 

 

Actes de brutalités sur adversaire, 

Comportements antisportifs, 

Coups réciproques entre adversaires, 

Coups volontaires à adversaires, 

Fautes grossières sur adversaire, 

Propos grossiers à adversaire, 

Contestations des décisions des Officiels,  

Bagarre générale entre adversaire, 

 

- Seize affaires aux fins de poursuites disciplinaires en application des 
dispositions des articles 8 et 9.2 de l’annexe 2 du Règlement Disciplinaires 
des Règlements Généraux de la F.F.F.  

 

Ces affaires ont été soumises à instruction pour des faits disciplinaires de joueurs, 

dirigeants, éducateurs et entraîneurs susceptibles d’entraîner une suspension ferme 

égale ou supérieure à six mois. 

Pour toutes ces affaires, l’Instance Disciplinaire a procédé aux  convocations et 

auditions des auteurs et des victimes après lecture des rapports d’instruction. 

L’Instance Disciplinaire est rentrée en voie de sanction, après avoir dûment 

constatée les infractions aux lois du jeu ci-après : contestations des décisions, 

paroles déplacées, injures, insultes, menaces physiques et verbales, intimidations, 

bousculades, tentatives de coups, brutalités, propos discriminatoires et racistes, 

gestes déplacés, coups volontaires, manquements à l’éthique sportive. 
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COMMISSION REGIONALE DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

 

Président : Mr MURI Yves 

Secrétaire : Mr DOMINICI Jean 

Membres : MM DOTTEL Jean Louis, PISTOROZZI Serge 

 

La Commission a traité 18 dossiers au cours de la présente saison. 

Les  principales affaires traitées : 

1) De ve rification des de po ts de re serves :  

Rejets des réserves non confirmées ou insuffisamment motivées. 

Rencontre USC Corte / F C Bastelicaccia, U 19 Elite du 07/12/2014 

(Réserves de l’U S Corte rejetées) 

 

2) Participation et qualification de joueurs :  

Non respect des règles de qualification : 

Rencontre E F Bastia Nebbiu/ U S C Corte, Coupe de corse U 19 du 26/10/2013 
(Réserves de Corte pour la participation  d’un joueur  U 20 de l’E F B non qualifié) 
 

Joueurs ayant participé  à la dernière rencontre avec l’équipe 

supérieure de leur club : 

Rencontre A C Ajaccio/ A S Nebbiu, U 17 Coupe de Corse du 08/05/2014 
(Réclamation de l’A S Nebbiu)  
  

Participation d’un joueur sans être licencié : 

Rencontre C BD Roi Jérôme / AFA R C, Foot entreprise du 25/01/2014 
(Evocation de la commission statuts et règlements pour un joueur du Roi Jérôme) 
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Rencontre Borgo/ A S Casinca, U 17 Elite du 24/05/2014 
(Evocation de la commission Statuts et règlements pour un joueur de l’A S Casinca)  
 

Participation d’un joueur  avec l’équipe supérieure de son club avec 

une licence frappée de la mention, dernière série ligue 

Rencontre E C Bastia/ Bocognano Gravona, D H du 09/03/2013 

(Réserves de l’équipe de Bocognano) 

 

Participation d’un joueur  licencié dans un autre club 

Rencontre A S Casinca/ U S C Corte U 17 Elite du19/04/2014 

 

Participation d’un éducateur sans être licencié    

Rencontre Gallia Lucciana / S C Bastia, U 17 du 08/05/2014 

(Evocation de la commission Statuts et Règlements pour l’éducateur du S.C.B) 

  

Infraction au nombre de joueurs mutés 

Rencontre Gallia C Luccianna  / Corte Ponte-Leccia, U15 du 16/03 /2014 

(Réclamation du Club de Corte) 

 

 Participation d’un joueur suspendu 

Coupe nationale Futsal finale Régionale  Bastia agglomération/ Bastia Centre 

du18/01 /2014 

(Evocation de Bastia agglomération, rejetée)  
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 Match  arrêté : 

Rencontre 6eme Canton/ Pietrosella, foot entreprise  

(Les deux équipes ont quitté le terrain suite à une blessure d’un joueur du 6eme 

canton) 

 

B) Sanctions prises :  

Matchs perdu par pénalités, retrait de points, suspensions, interdictions d’obtenir une 

licence, amendes. 

 

 

CONCLUSION : 

D’une manière générale  les dossiers ont été traités sans difficultés particulières et 

dans des délais raisonnables. 

Cependant un constat s’impose. La grande majorité des infractions constatées  

concerne les catégories jeunes (U15, U17, U19).  Sur ces dossiers la responsabilité 

des clubs et des éducateurs est engagée.  Il est important que les dirigeants fassent 

preuve de la plus grande vigilance, dans la stricte application des lois et règlements.  

 

 

1) Principales affaires traite es :  

1.1-Demande de révision d’une sanction prise la saison précédente pour un dirigeant 

du S C Bastia. 

 

1.2-Match arrêté par l’arbitre pour insécurité des officiels de la part du club de Piève 

di lota 

Rencontre U 19  A J Biguglia /Piève di Lota, Coupe Gambardella  du 04/10/2014)  
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1.3-Réserves d’avant Match : 

- Participation de joueurs de l’Etoile Ajaccienne sans être licenciés  

(Rencontre Etoile Ajaccienne/ AFA Racing, P H A Foot Entreprise du ,04/10/2014) 

-Participation de joueurs du F B I R avec une carte d’identité mais sans certificat 

médical (Rencontre A J Biguglia/ F B Ile Rousse, U 19 Excellence du 15/11/2014) 

-Participation d’un joueur du FC Calvi avec une carte d’identité, mais sans certificat 

médical. 

(Rencontre Calvi /Borgo, U17 Elite du 14/02/2015) 

-Nombre de joueurs mutés hors période du club d’Alata inscrit sur la feuille de match  

supérieur au nombre autorisé : 

(Rencontre Alata / Bocognano, U 17 Excellence du 08/11/2014) 

(Rencontre Aleria Prunelli / Alata, U17 Excellence du 4/02/2015) 

1.4- Evocations par  la C R S R  

La commission, en application de l’article 187.2 des R G, a fait évocation pour des 

faits relativement graves signalés à la commission avant l’homologation des 

rencontres : 

-Participation d’un joueur de L’A S Giudicelli non licencié 

(Rencontre A S Giudicelli / Corse Pose Entreprise, PHA Foot Entreprise du 

11/10/2014) 

-Participation d’un joueur de l’A S Pietrosella avec sa carte d’identité mais  sans 

être licencié : 

(Rencontre As Pietrosella / Costa Verde, Coupe de Corse U 15 du14/12/2014) 

- Fraude Sur l’identité d’un joueur de la Part du F B Ile Rousse 

(Rencontre F B Ile Rousse/ E F Bastia, U 19  du 14/02/2015) 

- Participation à la rencontre d’un joueur de Bastelicaccia suspendu : 

(Rencontre F C Bastelicaccia / U S Ghisonaccia, challenge d’encouragement Abbé 

Stra du 01/03/2015) 

 -Tricherie entre  les deux équipes pour un match non joué, une fausse rédaction de 

la feuille de match et une fausse déclaration du résultat : 

(Rencontre Piève di Lota / Corte,  U 17 Elite du 31/03/2015) 
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2) Sanctions prises : 

La non application de la réglementation  et la gravité de certaines affaires ont  

conduit la commission à prendre des sanctions sévères à l’encontre des joueurs, des 

dirigeants ou éducateurs fautifs 

 Matchs perdu par pénalité, amendes aux clubs,  suspension d’un éducateur pour 

trois ans fermes dont un an avec sursis, suspension d’un joueur pour un an  fermes 

dont six mois avec sursis, suspension d’un joueur pour six mois fermes, d’un 

éducateur pour six mois fermes, interdiction pour un joueur d’obtenir une licence à la 

L C F pour la saison 2014/2015 --- etc.  

 

3) Conclusion 

L’activité de la commission  s’est déroulée de manière satisfaisante au cours de la 

saison 2014/2015. 

Les dossiers ont été traités, sans difficultés particulières, et  dans des délais 

convenables.  

 Cependant, comme pour la saison précédente le même constat s’impose. 

L’essentiel de l’activité de la commission concerne les catégories jeunes. Sur ces 

dossiers la responsabilité des dirigeants et notamment celle des éducateurs est 

fortement engagée. 

Deux affaires doivent retenir, plus particulièrement, l’attention, 

La fraude sur l’identité d’un joueur en U19 

Le non déroulement d’une rencontre, avec établissement d’une fausse feuille de 

match en U17, 

Car elles sont contraires à l’éthique sportive, ternissent l’image du football, et elles 

donnent un mauvais exemple aux jeunes joueurs.          
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COMMISSION REGIONALE CALENDRIERS / 
COMPETITIONS / HOMOLOGATION 

Président :  Mr FORNACCIARI Jean 

Secrétaire : Mr ROMBALDI Antoine 

Membres : MM AIROLA Jean Luc (CD) – GIULY Marcel – TOURNOIS Pierre  

 

 

La commission s’est réunie 50 fois durant la saison 2014-2015 et a en 
charge l’élaboration des différents calendriers, le suivi, l’homologation des 
compétitions des 4 championnats séniors (Division d’ Honneur, Promotion 
d’Honneur A, Promotion d’ Honneur B et promotion d’Honneur C), ainsi que 
la mise en place de la Coupe de France, de la Coupe de Corse, du 
Chalenge d’ Encouragement Alex STRA. 
 
La Commission se réunit tous les jeudi soir à partir de 18 h au siège de la 
Ligue Corse de Football et exceptionnellement le lundi soir en fonction des 
dossiers à traiter expressément. 
 

 
CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS. 

 

1°) DIVISION D’HONNEUR. 
 

Poule constitué de 12 clubs, bon déroulement de la compétition dans 
l’ensemble,  6 rencontres reprogrammées et 0 forfait. 
 
Champion :     F.C. BORGO. 
Accède en CFA 2 :    F.C. BORGO. 
Relégué en PH A :   J.S. BONIFACIO  et  AFA F.A. 

 (Sous réserve de litiges en cours et de la position du Comité Directeur.) 
 
 

2°) PROMOTION D’HONNEUR A . 
 

Poule constitué de 12 clubs, bon déroulement de la compétition dans 
l’ensemble, 6 rencontres reprogrammées et 0 forfait. 
 
Champion :     A.S. FURIANI AGLIANI  
Accède en DH :    A.J. BIGUGLIA et F.B. ILE ROUSSE. 

Relégué en PH B :                        F.C. CALVI et C.A. BASTIA 2. 

(Sous réserve de litiges en cours et de la position du Comité Directeur.) 
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3°) PROMOTION D’HONNEUR B.  
 

Poule constitué de 12 clubs, bon déroulement de la compétition dans 
l’ensemble, 3 rencontres reprogrammées, 1 rencontre en CRD, 2 
rencontres en CRSR et 2 forfaits. 
 
Champion :    SQUADRA BALANINA.  
Accède en PHA :   SQUADRA BALANINA et U.S.GHISONACCIA. 
Relégué en PH C :         E.P.O.R.S,  A.S. PORTO VECCHIO et A.S BRAVONE. 

 (Sous réserve de litiges en cours et de la position du Comité Directeur.) 
 
 
 
 

4°) PROMOTION D’HONNEUR C.  
 

Poule constitué de 12 clubs  bon déroulement de la compétition dans 
l’ensemble, 5 rencontres reprogrammées, 1 rencontre en CRD  et 2 forfaits. 
 
 
 
Champion :    Etoile de PORTO VECCHIO.  

Accède en PH B :   Etoile de PORTO VECCHIO et E.F. BASTIA 2. 
  
(Sous réserve de litiges en cours et de la position du Comité Directeur.) 
 

 

 
COUPE DE FRANCE. 

 

32 clubs engagés (dont 28 amateurs)  bon déroulement de l’épreuve, 0 forfait. 
 
 
 
 

COUPE DE CORSE. 

 

40 clubs engagés (dont 4 clubs de CFA 2)  bon déroulement de l’épreuve, 0 forfait  
La finale opposait le F.C. BORGO (DH) à l’U.S.C. CORTE (DH) le samedi 30 mai 2015 
au stade A. CESARI à 17 h 30. Vainqueur de l’épreuve, le F.C. BORGO sur le score de 2 
à 0. 
Il est à noter une très bonne organisation et le très bon état d’esprit de tous les acteurs. 
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CHALLENGE ABBE ALEX STRA. 

 

33 clubs engagés, bon déroulement de l’épreuve, 2 forfaits. 
La finale opposait la SQUADRA BALANINA à l’A.J. BIGUGLIA. le samedi 30 mai 2015 
au stade A. CESARI à 14 h 30. Vainqueur de l’épreuve, l’A.J. BIGUGLIA sur le score de 
4 à 1. 
Il est à noter une très bonne organisation et le très bon état d’esprit de tous les acteurs. 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITES. 

 

Au cours de cette saison 2013 – 2014, la commission a traité : 
  67 affaires et 77 courriers. 
  95 amendes pour feuilles de matchs en retards. 
 6 forfaits enregistrés. 
  78 licences manquantes (66 licences dirigeants et 12 licences 
joueurs). 
  11 demandes tardives (avancement de rencontres). 
 
 
 
 

AVANCEMENT REPORT DE MATCHS. 

 

La Commission s’est toujours efforcée de prendre en considération les désidératas des 
clubs pour le bon déroulement des championnats séniors. Toutefois les demandes 
d’avancements ou de report de matchs sont souvent trop tardives. La Commission 
rappelle à tous les clubs que pour la prochaine saison 2015 – 2016, l’article 13 sera 
davantage mis en application. 
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COMMISSION REGIONALE DES TERRAINS ET 
INFRASTRUCTURES SPORTIVES  

Président : Mr ANTONIOTTI Pierre (CD) 
Membres : MM PETTINATO Joseph (CD),  

PANZANI Toussaint (CD), SEASSARI Ferdinand, CASOLASCO André, 
MONDOLONI François 

 

Contrôles des éclairages annuels des stades aux normes 
fédérales pour les championnats nationaux : 

  

 Francois Coty 1 et 2.ajaccio 

 Armand Cesari 1.furiani 

 Ange casanova 1.ajaccio 

 Erbajolo 1.bastia 

 Paul Antoniotti.borgo 

 Charles Galletti 1.lucciana 

 Jacques Ambroggi 1.ile rousse 

 Santos Manfredi 1.corte 

 Prunello 1.Porto Vecchio 

 J.Mattei-oletta 

 Bocognano 1 

 

Visite des installations pour des classements, confirmations 
de classement et mises aux normes et modifications: 

 Antoine Mariotti -Ajaccio 

 Francois Coty 2-ajaccio 

 Ange Casanova-Ajaccio 

 Albertacce 

 Aléria-Xavier Carlotti 

 Erbajolo-Bastia 
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 Francois Monti-Biguglia 

 Bocognano 

 Bonifacio-Tassistro 

 Calvi-faustin.Bartoli 

 Cauro-Noel Cirelli 

 Corte-Santos Manfredi 

 Bastio-Furiani 

 Pietrosella-simon neri 

 Solenzara-municipal 

 Vescovato-Filippi 

 Bastelicca 

 Levie 

 
Etudes de projets en cours 

 Sposata: GFCA: synthetique et restauration complète. 

 Ghisonaccia: synthetique avec nouvelle implantation. 

 Cargese-ant.alessandri-synthetique et tribunes en catégorie 3 

 Eccica suarella-restauration complète- 

  

Remises en fonction d'installations avec visites prévues en 
juillet 

 stade de la CCAS-borgo 

 stade de Luri 

 stade de solenzara 

 stade de Francardo 

Notre CRTIS continuera à œuvrer au sein de notre ligue  et auprès des municipalités 
pour la mise en place et la modernisation des installations ... 
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COMMISSION REGIONALE VETERANS 

Président : Mr BATTESTI André  

Secrétaire : Mr PANZANI Toussaint (CD) 

Membres : MM BRADASCHIA Maurice – DURAND Jean Claude – MOLLARD Claude –

FRAYMOUTH Pierre – ROSSI Dominique – VINCENTI Philippe  

 

 

Compétitions Vétérans 

Au cours de la saison  2014 / 2015 la Commission des vétérans a  organisée 

plusieurs manifestations, qui se sont déroulées de la manière suivante :  

 Organisation d’un Championnat constitué de 42 équipes réparties en 4 Poules 

A, B, C et D. 

Ce championnat s’est déroulé du 20 septembre au 30 avril et toutes les 

rencontres se sont jouées sans retard en respectant le calendrier  grâce à la mise 

en place d’une procédure d’homologation  des journées par la commission.  La 

commission à effectuées un  contrôle des licences de chaque club engagés en 

championnat  

 

 Organisation  de la Coupe de Corse avec 29 Clubs engagés, nombre des 

engagés en augmentation. 

 Organisation du challenge de la commission avec 24 clubs  engagés  

 Organisation des journées découvertes du Football Vétéran réservées aux 

joueurs ayant plus de 45 ans  licenciés et non licenciés. Celles-ci se sont 

déroulées sur trois journées, en Novembre 2014, Avril 2015 et Juin 2015. En 

moyenne une cinquantaine de joueurs ont pris part à chaque journée. Suite au 

succès de ces rassemblements la commission programmera d’autres journées  

découvertes pour la saison prochaine. 

 L’organisation d’un tournoi vétéran et super vétéran  au profit du Téléthon a eu 

lieu en janvier 2015. Cette manifestation à permis de reverser 700 euros cette 

association.  

 Mise en place de Finale Régionale de la Coupe de Corse entre le vainqueur 

de la Coupe Nord et celui de la Coupe Sud. 
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CHALLENGE DE LA COMMISSION 

Cette compétition s’est jouée par Tour Eliminatoire avec 26 engagés. 

- 1er Tour le Lundi 09 Novembre 2013 

- 2ème Tour le Lundi 24 Mars 2014 

- 3ème Tour le Lundi 13 Mai 2014 

- ½ Finale le Lundi 02 Juin 2014 

- Finale le Lundi 18 JUIN 2014 

 

COUPE DE CORSE 

Cette compétition s’est jouée par Tour Eliminatoire avec 24 clubs engagés. 

- 1er Tour le lundi 12 Novembre 2013 

- 2ème Tour le Lundi 03 Février 2014 

- 3ème Tour le Lundi 28 Avril 2014 

- ½ Finale le Lundi 26 Mai 2014 

- Finale le Mardi 12 Juin 2014 

 

Les rencontres ont été jouées aux dates et heures prévues au tirage ce qui a permis 

à la Commission de réceptionner les feuilles de matchs dans les temps pour 

procéder au tirage du tour suivant. 

PALMARES 

CHAMPION POULE A : US TOGA 1  

CHAMPION POULE B : PORTUAIRE 

CHAMPION POULE C : COSMOS 

CHAMPION POULE D : SML MANDRIALE 

VAINQUEUR COUPE DE CORSE : US TOGA 1 

VAINQUEUR CHALLENGE DE LA COMMISSION : US TOGA 1 
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CONCLUSION : 

Cette saison 2014/2015 a été fructueuse dans son ensemble, à savoir : 

 La présence à chaque réunion des membres de la commission (32 séances dans 

l’année). 

Le fairplay à été de mise lors de cette saison et les compétitions se sont déroulées 

dans un esprit de camaraderie.  

La commission remercie tous les participants et les Clubs qui ont mis les 

infrastructures à disposition pour l’organisation des journées super vétérans et des 

finales (AS CASINCA, FURIANI-AGLIANI, EFB, AJB) 

 

Le rendez-vous est donné à la prochaine saison 
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COMMISSION REGIONALE DES DELEGUES 

Président : Mr Dominici jean 

Secrétaire : Mr ANTONINI Sylvestre 

Secrétaire Adjoint : Mme CARRARA Marie Josée  

Membres : MM POLI Joseph –  PANZANI Toussaint 

Représentant le C.D. de la L.C.F. : Mr ANTONIOTTI Pierre 

 

La Commission est chargée de la désignation des délégués des Championnats 

Nationaux U19, U17 et Régionaux DH et PHA, ainsi que les 5 tours de Coupe de 

France, Coupe de Corse et Challenge. 

Le Bilan 

L’activité de la commission porte sur trois volets : 

 Les désignations,  

 La maitrise des couts de fonctionnement,  

 La gestion du terrain et du banc de touche, ainsi que l’informatisation de la 

feuille de match 

A) Les désignations : 

 Dix neufs délégués  étaient présents au début de la compétition, dont cinq nouveaux 

délégués (4 en haute corse, 1 en corse du sud) qui on été mis en doublure durant les 

4  journées.  A l’issue de ces doublures quatre délégués étaient retenus de manière 

définitive,  un délégué n’a pas été retenu. 

Dix huit délégués régionaux ont officiés sur les matchs de D H, PHA, Coupe de 

France, Coupe de Corse, Challenge d’encouragement Abbé Stra, ainsi que sur  les 

matchs à domicile du championnat national U17 (3 équipes engagées S C B, ACA, 

AFA) et U19 (3 équipes engagées(S C B, ACA, AS Furiani). 

Ce nombre  s’est révélé rapidement insuffisant, car à côté des absences ponctuelles 

inhérentes à la vie professionnelle ou familiale du délégué, la commission a eu à 

faire face à deux absences temporaires relativement longues, et à un abandon milieu 

de la saison. 

Ainsi, 7 matchs se sont déroulés sans la présence du délégué, (essentiellement des 

matches de PHA).   
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B) La Maitrise des couts : 

 La commission  a essayé de faire diminuer le montant  les frais de déplacements, en 

effectuant, dans la mesure du possible, des désignations par micro région, pour 

éviter les trajets trop longs. 

 La saison dernière le montant des frais des délégués, imputé aux clubs, était de 

17223 euros. Pour la saison 2014/2015 le montant définitif n’est pas à ce jour connu, 

il s’élevait fin février à 9804 euros et devrait être inférieur à celui de la saison 

dernière, et ne pas dépasser les 15000 euros. 

Sur ce point les  mesures prises ont portés leurs fruits. Il faut également tenir compte 

que l’absence du délégué sur certains matchs n’a pas engendré de frais  

 

   C) La gestion du terrain et banc de touche : 

 Des problèmes dans la gestion du banc de touche liés à un non-respect de la 

réglementation, sont apparus au cours  de la première partie de la saison. Pour 

pallier ces difficultés, une correspondance  a été adressée à tous les présidents de 

DH et de PHA, en leur demandant de faciliter la tâche des délégués, en incitant leurs 

collaborateurs de respecter l’article 9 des R G relatif aux nombre de personnes sur le 

banc. 

Il a été, également, décidé que des délégués bénévoles devaient assister à certains  

matchs en tant qu’observateurs (le président de la commission, ainsi  qu’un délégué 

membre de la commission lorsqu’il n’est pas désigné sur un match).  

 En ce qui concerne les membres de la commission, compte tenu du nombre limité 

de délégués disponibles, cela n’a pu être mis en place. 

 

C /1 l’informatisation de la feuille de match  

Les délégués ont été formés, au même titre que les arbitres et les dirigeants de club. 

L’objectif recherché était de suivre et faciliter, le cas échant, le travail des arbitres et 

des dirigeants. Force est de constater que, pour la plupart, ce rôle n’a pas été tenu. 

Les délégués, n’apparaissant pas sur la feuille de match, sont restés en retrait. 
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Les objectifs pour la saison 2015/2016 

-Augmenter le nombre de délégués en prenant en compte les mesures 

envisagées et l’extension de la mise en place de la feuille de match 

informatisée. 

  Pour ne pas connaitre les mêmes inconvénients que cette saison il faut recruter des 

délégués supplémentaires : 

Si on reste dans la configuration actuelle (DH, PHA) : 

 Il faudrait des délégués, supplémentaires, dans  les trois secteurs (l’extrême sud, 

Ajaccio et sa région et la Haute Corse) Actuellement  deux candidatures de délégués 

ont été déposées  

1 à Bastia, 1 sur Ajaccio 

Il faudrait, si possible, 1 délégué  sur l’extrême sud, et peut être un autre en haute 

corse cela permettrait d’avoir une couverture harmonieuse de l’ensemble de la région 

et diminuer ainsi, les trajets longs et couteux. 

Si les délégués  doivent intervenir au cours de la saison en P H B le recrutement  doit 

être un peu, plus important, car il y aura six désignations supplémentaires à 

effectuer. 

-Valider et Former les nouveaux délégués :  

 A ce titre un protocole d’accord entre la L C F et le délégué  a été établi. Le délégué 

devra désormais s’engager à respecter  les règles liées à la fonction du délégué, 

avoir bonne connaissance des règlements et aptitude certaine  à traiter les 

problèmes rencontrés, bien sur, mais également  connaitre les outils informatiques et 

posséder une adresse mail, afin de pouvoir suivre les désignations par internet les 

changements horaires éventuels, ou échanger des informations par mail etc. Cela 

doit permettre, également,  aux délégués d’avoir plus de facilité dans le suivi du 

fonctionnement de la FMI. 

-Mener une gestion rigoureuse des frais de déplacements  

  - continuer et amplifier ce qui a été fait cette année en essayant de limiter au 

maximum les trajets longs et couteux. 

- Assurer le suivi de la gestion des terrains et du banc de touches en 

collaboration avec les clubs. 

Si le nombre de délégués le permet,  la commission reprendra ce qui a été prévu 

cette saison et qui n’a pu être complètement mis en place.  

Des délégués membres de la commission seront des observateurs bénévoles. 
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COMMISSION REGIONALE DES JEUNES 
 

COMMISSION REGIONALE FOOT 5 A 9 

Président : Mr CRISTOFARI Paul 

Présents : MM PASERO Patrick – PERFETTI Hilaire –  

CAPIA Jean Charles – PERFETTI Jean Claude (CD) – PAOLI Daniel 

Mme PERI Jeanne (CD) 

 

 
  La saison 2014/2015 s’est  déroulée sans trop de difficultés. 
 
Des U19 Elite à U17 Elite, toutes les rencontres se sont jouées le samedi après-midi 
avec des arbitres officiels sur plus de 90% des rencontres. 
 
En  U19  et U17,  les rencontres se sont jouées le samedi après-midi dans la mesure 
du possible un effort a été fait pour mettre des arbitres officiels. 
 
 
Des U15 à U13, les matchs ont eu lieu le dimanche. Le championnat s’est joué en 2 
phases. 
 
U19 : un seul championnat Elite avec une Poule de 14 
Très bon déroulement. On ne dénombre aucun forfait. 

- AS FURIANI AGLIANI termine 1er du championnat  
 
En Gambardella, 4  clubs ont représenté la Corse  SCB, ACA, GFCA, GALLIA CL 
 
U17 :  Bon championnat avec une Poule à 14 en Elite et à 12 en Excellence.  

- En Elite, l’SCB 2 est champion. 
- En Excellence, l’AS PORTO VECCHIO termine 1er de son groupe 

 
U15 : Le championnat s’est déroulé sans trop problème. 
 

- En U15 Elite,  le Champion de Corse  est la JSA 
 

- En U15 Excellence : le Champion de Corse  est le SCB 2 
 

- En U15 Honneur : le Champion de Corse  est le FBIR 
 

 
 

U13 : Championnats  très disputés en excellence et en honneur où il a fallu attendre les 
dernières  journées pour avoir les vainqueurs de chaque poule. 
 
En U13 Elite,  le SCB 1 est champion de Corse 
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En U13 Excellence,  le GFCA  est champion de Corse 
 
En U13 Pré Excellence, l’AS ALATA est champion de Corse 
 
En U13 Honneur, l’EPORS est champion de Corse 
 
 
 
COUPES DE CORSE :             

- U19 :   ENTENTE ALERIA /PRUNELLI  
- U17 :   GALLIA CL 
- U15 :   SCB 
- U13 :   SCB 

 
 
 
COUPE NATIONALE U 13 : vainqueur l’AC AJACCIO représentera la corse à 
CAPBRETON 
 
U7-U9 : augmentation des effectifs, bonne participation des clubs ont  aux plateaux.  
 
 
 
 
U11 : légère augmentation des licenciés . Les clubs ont bien participé aux plateaux. 
 
COUPE DE CORSE U11 : Cette saison, le vainqueur fut  le SCB 
 
 
Nous remercions les Commissions du Sud et de la Plaine Orientale pour leur travail.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 36 

COMMISSION REGIONALE FUTSAL 

Président : Mr ANTONINI Sylvestre 

Secrétaire : Mr VECCHIOLI Thomas 

Membres : MM CASANOVA Marc – RIGOLINI Laurent – MARIANI Romain – GARDELLA Sandra-

CIPRIANI Thomas 

Représentant le Comité Directeur : Mr PANZANI Toussaint 

 

La saison 2014/2015 : 

La Commission se félicite : 

-de l’entente entre les différents membres de la commission ainsi que du nombre 
important de réunions qui se sont tenues au cours de la saison. 

- de l’entente avec les différents clubs. 

- du nombre croissant des effectifs 

- de la bonne tenue de l’ensemble des compétitions à l’exception de la finale de la 
coupe de Corse séniors. 

La Commission valide : 

Les accessions et  rétrogradations entre les différentes divisions. L’AS Macotab est 
rétrogradé en PH alors que L’AS Bastiaise est promue en DH. 

 

Préparation Saison 2015/2016 

Le groupe de DH  sera composé de 9 équipes. 

Les calendriers seront publiés ultérieurement sur le site de la Ligue  

 

Règlement Mutations /Doubles licences 

Conformément aux règlementations Fédérales, le nombre de mutés autorisés par 
équipes est abaissé à 4 dont 2 hors périodes. 

 

Sélection Corse Futsal : 

 Lors de la détection interrégionale Futsal, la sélection a fait un parcours plus 
qu’honorable. 
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COMMISSION REGIONALE DE FEMINISATION 

Présidente : Mme PERI Jeanne 

Secrétaire : Mlle BALDINI Frédérique 

Membres : Mmes SCAMPINI Céline – BARRESI Catherine – MEI Angèle –  

MM SAVELLI Paul Gérard (DTR) – SCHIAPPA Paul – MAGGIANI François (CD) 

 

CENTRES D’ANIMATION FEMININ (CAF) 

Ils étaient ouverts aux licenciées de 13 à 15 ans. 10 séances ont été mises en place, 
soit 1 toutes les 2 à 3 semaines, d’Octobre à Avril, sur le terrain de LUCCIANA.  
 

SEMAINE DU FOOTBALL FEMININ 

 

Cette semaine est prévue au mois de juin 2015 : 
 

JOURNEES PORTES OUVERTES 

 

  Tous les clubs ont été informés des journées portes ouvertes.  

 
 

JOURNEE REGIONALE 
 

  Celle-ci s'est déroulée au mois de juin à Corte. 

 

 

COMMISSION REGIONALE FEMININES « SENIORS » 

Présidente : Mlle Céline SCAMPINI 
Membres : Mme PERI Jeanne (CD) 

 

Cette saison, le championnat féminin était composé de huit équipes. 
 

CORTE / SUD FC / BASTELICACCIA / BONIFACIO / PIETROSELLA  / 
FURIANI / BORGO / EF BASTIA / 

 
Le championnat s’est déroulé du mois de novembre 2014 au mois de mai 2015 
suivant le football à 8 puis d’un Challenge, afin que les licenciées puissent se 
préparer à jouer la Coupe de France Féminines. 
 
Le Championnat a été remporté, finalement,  par l’équipe du SUD FC-BONIFACIO. 
Enfin,  la saison se termine avec la Coupe de Corse qui a eu lieu à Corte au mois de  

juin 2015. 
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COMMISSION REGIONALE TECHNIQUE 

 

Président : Mr RENUCCI José  
Membres  :  MM  AIROLA Jean Luc (CD) – PACELLI Pierre Ange – BASTERI Dominique (CD) –  

PERFETTI Jean Claude (CD) - SAVELLI Paul Gérard (CTR) - GAGLIARDI Nicolas (CTD)  
– PIREDDU Antoine (Directeur Pôle Espoir) 

 

***** 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DU SUD 

 

Président : Mr CASALONGA Manu 
Membres : MM  PETTINATO José (CD) 

DRITAN Tano, BONARDI Robert, BUCCHINI Julien, RICHARD Alex, DOUCEMENT Ludovic, GARAUDEL 
Bruno, SINAPI Cédric  

 

  

MISSION DE LA CRT DE LA LIGUE CORSE DE FOOTBALL 

Elle a été pour l’essentiel, semblable à celle de la saison précédente. 

Les objectifs fixés précédemment ont été en grande partie atteints, (détection, 

sélection, perfectionnement), suivi et évaluation. 

Toutefois des orientations nouvelles devront être trouvées pour donner encore plus 

au football une image de support éducatif (au sens large du terme, en 

particulier dans le système scolaire (du primaire au secondaire) ainsi que dans les 

écoles de football des clubs. 

Le championnat d’Europe en France en 2016 sera un support essentiel pour la 

promotion « intelligente de notre sport. 

Cependant la mise en place des nouvelles formations  des éducateurs n’aura pas 

eu cette saison un développement aussi important que les saisons précédentes (en 

terme de quantité d’éducateurs formés) 
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1. LES OBJECTIFS GENERAUX 

 

 LA QUALITE DE LA FORMATION DES EDUCATEURS 

 

Elle s’est appuyée sur plusieurs points :  

La commission régionale technique a pour missions essentielles : 

 AMELIORATION DE L'EQUIPE DE FORMATEURS  (cadres techniques de la 
Ligue et éducateurs de clubs). Il faudra élargir cette équipe de formateur pour 
mettre en place la nouvelle politique de formation des éducateurs voulue par la 
Fédération et la DTN.  
 
 AUGMENTATION et DECENTRALISATION des formations Initiateur I 

(Module U9-U11) 
 

Cette saison s'est déroulé les formations suivantes : 
 
2 CFF1 (Modules U9-U11) pour 35 stagiaires 
1 CFF2 (Modules U13-U15) pour 17 stagiaires 
1 CFF3 (Module U17-19 –Senior) pour 21 stagiaires 
1 CFF4 (Module Projet de club) pour 11 stagiaires 
1 Module U6-U7 pour 13 stagiaires 
et un BMF (Brevet de Moniteur de Football) pour 26 stagiaires dont 20 ont été 
certifiés. 
 
Le total de personnes formées est donc de 123 éducateurs. 
D’autre part la convention liant l’ UNIVERSITE de CORTE à la Ligue Corse de 

football a permis pour la troisième fois de mettre en place une formation 
football pour les étudiants STAPS volontaires. 
Cette expérience qui sera probablement reconduite la prochaine année scolaire 
devra cependant être repensée en termes d'efficacité et d’intérêt pour la Ligue 
Corse. 
 
 

 
LA MISE EN PLACE DES NOUVELLES FORMATIONS D’EDUCATEUR  SERA 
PROBABLEMENT EFFECTIVE DANS LE COURANT DE LA SAISON 2014-2015  
( Mise en place d’une formation BMF)  NECESSITERA UN ENGAGEMENT PLUS 
CONSEQUENT D’EDUCATEURS DES CLUBS TITULAIRES DU BEES 1° OU DEF, 
ET PAR CONSEQUENT D’UN ENGAGEMENT A DEFINIR LES PROJETS 
SPORTIFS DES CLUBS. 
 

 

 
ACTIONS EN FAVEUR DE L’EXPANSION DU FOOTBALL 
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 OPERATION PREMIER FOOT A L’ECOLE PRIMAIRE 

 
 

L’année scolaire écoulée A PERMIS DE POURSUIVRE LE PROJET 
CONVENABLEMENT  EN REGION AJACCIENNE, et  EN HAUTE CORSE. 
L’année scolaire 2014-2015  a permis de nouveau la mise en place d’un travail en 
coopération avec l’éducation nationale et d’autres partenaires tel l'USEP en Corse du 
Sud, une ou des associations supports .  
La  convention entre l’éducation nationale et la fédération française de football ayant 
été signée, il faudra arriver à convaincre les enseignants d’intégrer le football dans 
leur enseignement.( en tant que matière d'enseignement( histoire, géographie, 
écriture, dessin, etc…) surtout en vue du Championnat d’Europe 2016 
La journée de regroupement de ces écoles a eu lieu  à BASTIA, malheureusement 
tronquée par le mauvais temps. 
Les écoles participant à cette opération ont toutes reçu une dotation Mini-but, 
ballons, chasubles, coupelles et sac à ballon 
 
 

 FORMATION DES ENSEIGNANTS DU PRIMAIRE 

 
Cette année scolaire n'a pas permis de faire un stage pour les enseignants. 

 
 
 

 FOOTBALL AU COLLEGE 

 
Un des objectifs prioritaires de la FFF et donc de la ligue est de développer le football 
de préformation au niveau des collèges. 
IL Y A POUR LE MOMENT UNE GRANDE DIFFICULTE A AUGMENTER LE 
NOMBRE DE SECTION SPORTIVE 
 
 
La section du collège de CALVI sera  officialisée pour la rentrée septembre 2015, 
(reconnue au niveau du rectorat) . 
 
NOUS ESPERONS SURTOUT UNE PRISE DE CONSCIENCE DES CLUBS SUR 
LE TRAVAIL NECESSAIRE DE PREFORMATION DE NOS JEUNES JOUEURS 
(condition indispensable pour la réussite au haut-niveau) 
 
Espérons que la saison 2015-2016  nous permettra une avancée conséquente dans 
ce projet. 
 
Poursuite  pour cette saison de 2 sections sportives aux 2 labels (rectorat et FFF): 
MONTESORO à BASTIA et PADULE à AJACCIO. 
 
 
 

 COUPE D’EUROPE DES REGIONS 

 
La sélection a été éliminée des le premier tour cette saison. 
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 SELECTIONS FUTSAL 

 
La sélection SENIOR s’est déplacée en Ligue de Méditerranée pour un inter-
ligues de détection nationale. 
 

   

 U 15 GARCONS ET FILLES (JOUEURS-EUSES NES(EES)  EN 1998) 

 
 

GARCONS 
 PREPARATION  

- A LA COUPE NATIONALE 
 

 VACANCES DE LA TOUSSAINT (Journées) 
 VACANCES DE NOEL   (Journées) 
 

 (MATCHS PREPARATOIRES) BASTIA et AJACCIO 
 

VACANCES DE FEVRIER  

 STAGE DE 3 JOURS AU CSJC D’AJACCIO  

 COUPE NATIONALE DES U 15 A CASTELMAUROU (inter-ligues avec 
Méditerranée-Languedoc Roussillon et Midi Pyrénées). 

Résultats : 

5 joueurs ont été retenus pour la 2ème phase. 

 
  

FILLES 
 
La participation de la Ligue a été impossible cette saison par manque d’effectif dans 
la catégorie. 
 

 

 

 U 14 (joueurs-euses nés(ées) en 2001- LES ESPOIRS DU FOOTBALL- 

 
La Direction Technique Nationale a mis en place l'opération technique.  
Différentes journées de détections ont été organisées sur le territoire de la 

ligue (Ajaccio, Bastia, Plaine orientale, Balagne)  
Une journée régionale a permis de choisir 5 joueurs dont un gardien  et 2 

joueuses qui ont représenté la Corse à CASTELMAUROU . 
Aucun joueur ou joueuse n’a été retenu pour la seconde phase  
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 U13 (Joueurs et joueuses  né(e)s en 2002) 

 
OBJECTIFS : 
RECRUTEMENT POUR LE POLE ESPOIR D’AJACCIO 

 
- Différentes détections ont été organisées sur le territoire de la ligue 

(Ajaccio, Bastia, Plaine orientale, Balagne) pour présenter notre 
centre de préformation. 

 
 
- CONCOURS D'ENTREE AU CENTRE DE PREFORMATION 

D'AJACCIO 
Un nombre important de joueurs et joueuses ont été vus dans les 
diverses détections par micro-région et lors du stage final. 
Cependant il est à noter que certains clubs découragent les jeunes 
joueurs à participer à ces détections, ce qui semble contradictoire 
avec la volonté de la FFF  et de la Ligue (au vu des résultats positifs 
globaux de la préformation)  de permettre le développement des 
jeunes joueurs sur le plan sportif mais également sur le plan scolaire 
et social.  
 
 
 
 

 U16-U 17 : Joueurs nés en 1998 et 99 

 

OBJECTIFS 
 

 STAGE DE 2 JOURS FIN AOUT AU CSJC  

 

 Rencontres INTERLIGUES pour les joueurs nés en 99 et dans le 

cours de 2° semestre de l'année 98. 

 

 Elles se sont déroulées à CASTELMAUROU (Ligue de Midi 

Pyrennées). 
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COMMISSION REGIONALE CONTROLE MUTATIONS 

Président : Mr TARALLO André 

Secrétaire : Mme CHIRICHIELLO Louise 

Membres : MM ROMBALDI Antoine – TOURNOIS Pierre  

 

1°) La commission a traité 1347 dossiers et fait retour de plusieurs 
demandes pour les motifs suivants : 
 
   Rubrique  certificat médical incomplète. 
   Cachet du médecin illisible. 
   Photo mauvais format. 
   Pièce d’identité illisible ou absente. 
   Option assurance non renseignée. 
   Date de naissance différente à la demande. 
   Club quitté et case catégories non renseignés 
   Adresse du joueur illisible. 
 
2°) La commission a traité 40 dossiers de joueurs (28 pour refus de lettre de 
sortie (Raison financière) et 12 demandes de retrait cachet mutation. 
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COMMISSION REGIONALE INFORMATION  
ET PROMOTION 

Président : Mr TOURNOIS Pierre 

Membres : Mme PERI Jeanne (CD), MM MAGGIANI François (CD), 

 VILLANOVE Pierre François 

 

Chargée de l’information et de l’animation des actions de la Ligue hors compétitions, 

la Commission a poursuivi ses efforts  tout au long de la saison afin  de promouvoir 

et valoriser l’image de la Ligue avec ses partenaires privés et institutionnels. 

 

1°) Elle a poursuivi son partenariat avec le Crédit Agricole avec quelques difficultés. 

Notamment pour la traditionnelle journée nationale des débutants (matériel 

promotionnel n’est pas arrivé dans les délais), idem pour la dotation de la  journée 

régionale des féminines. Mais aussi avec la convention pour la formation de 200 

dirigeants, éducateurs joueurs aux gestes qui sauvent ou toute la dotation n’a pas 

été utilisée. Pour le  Mozaïc challenge, sur le plan régional et National avec le 

déplacement de l’équipe du GFCA des U19 championne de Corse aux finales de 

Clairefontaine.  

2°)  Journée de la fête du sports Bastia (succès mitigé due à sa préparation tardive. 

3°) Succès de la participation de la ligue au téléthon  due à la forte implication  de la 

commission des vétérans. 

4°)  Poursuivi de l’action auprès de l’observatoire des comportements qui a connu 

quelques retards avant de retrouver sa vitesse de croisière avec la mise en place 

d’un nouvel  d’un nouveau correspondant de la commission de discipline (JM. 

Angelini en remplacement de J Dominici). 

5°) Suivi de la convention relative au traitement des infractions avec les parquets de 

Bastia et d’Ajaccio.  

6°)  Elle s’est de nouveau impliquée dans l’opération Foot Citoyen avec la convention 

de la ville de Bastia (contrats CCUCS).Dans le cadre du contrat de la cohésion 

sociale.  

7°) Avec la commission médicale, poursuivi la sensibilisation des clubs et 

collectivités locales en faveur de la mise en place des défibrillateurs sur l’ensemble 

des terrains de la juridiction de la LCF 

8°)  Projet Euro 2016. 
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9°) Programme Educatif fédéral. 

10°) Coupe de France partenariat avec la commission d’homologation. 

11°)  Trophées footCM et Actufoot 20. 

12°) Promotion futsal et Football féminin avec les  commissions   
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COMMISSION REGIONALE MEDICALE 

 

Président : Dr Antoine DE ZERBI 

Secrétaire : Mr VILLANOVE Pierre-François 

Membres : Dr. MC FILIPPI - MM S. FITY -  A. FANI - G. TESTOU -   

L. SABIANI - F. MAGGIANI (CD) 

 

A l'’image des saisons précédentes, la Commission a poursuivi sa politique médicale 
de prévention. 
 
Elle a principalement travaillé : 
 

1)    Sur le suivi médical des arbitres: la découverte de faux certificats a été 
signalée au comité directeur qui a laissé la justice s'occuper du dossier, suite 
à la plainte du Dr BENSALAH auquel on avait volé son tampon professionnel 
pour fournir des documents entièrement falsifiés. Le réseau mis en place ne 
fonctionne plus, mais le (ou les) coupable(s) courent toujours...La justice suit 
son cours....Et la ligue n'en sort pas grandie...   

Par la suite, la Commission constate avec satisfaction que les nouveaux dossiers 
présentés n'étaient plus suspects. Par contre, trop de dossiers restent 
incomplètement remplis (adresse, numéros de téléphone, renseignements divers 
etc…) à la fois par les arbitres et les médecins. Pour le prochain exercice, les 
dossiers incomplets se verront rejetés. 
 

2)     Sur le sur classement des jeunes licenciés. 
 
3)    Campagne « 1 terrain, 1 défibrillateur ": le bilan est loin d’'être satisfaisant 

malgré la volonté de la commission. 
 L’'action de sensibilisation aux gestes qui sauvent  a marqué un coup 

d’'arrêt malgré les financements acquis (renouvellement de la convention 
avec le Crédit Agricole pour 200 personnes) et la poursuite de la 
convention avec  la Croix Rouge. Elle n’a pu débuter en Corse du Sud; 
quelques séances ont néanmoins été organisées en  Haute-Corse 

 La mise en place de la fiche de renseignements  pour visualiser 
l'’évolution de  l'’état des lieux des défibrillateurs sur les terrains  n'’a pas 
connu de suite avec  la commission des terrains. 

 Par contre, une formation aux gestes qui sauvent avec le soutien fédéral 
(la LCF n'’ayant pas de section sportive scolaire dans les lycées) a été 
prise en charge par la Commission fédérale pour les formations des 
sections du collège des Padules et de Montesoro. 
 

4)    Elle a continué à assurer le suivi médical du Pôle Espoir (Dr Testou)   
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5)    Elle a participé aux réunions des médecins fédéraux au siège de la F.F.F (Dr 
MC Filippi)  ou les sujets suivants ont été abordés: 1. Module santé sécurité, 
2. centre de formation des clubs pro, 3. Euro 2016, 4. Modifications 
réglementaires, 5. Épilepsie et football, 6. FFF Tour 2015:2016. 

 
6) Lors de l'Assemblée Générale de la Ligue du 22 Novembre à Corte, le 

Président a présenté les 3 films aux dirigeants des Clubs : 
 Interview du parrain de l’'opération : Mickael LANDREAU 
 Sujet d'’animation sur les symptômes de l’'épilepsie et conduite à tenir. 
 Témoignage d’'un jeune gardien touché par la maladie. 

 
 et a constaté avec satisfaction que l'assistance était très attentive et intéressée par 
le sujet. 
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COMMISSION REGIONALE ARBITRAGE 

 

Président : M. Jean Marie CAZALI 

 

Composition : 

Vice-Président Alain LEMEUNIER. Secrétaire : Gilbert ROUDERGUES. 

Membres : Yannick BOUTRY, Jean Dominique CUCCHI, Gérard DANY, Julien PACELLI. 

Cédric PELE, Paul SCALA. Jean Baptiste SERPAGGI, Jean SERRA & Marcel VENDASSI. 

 
Secteur Départemental de la CRA en Corse du SUD: 

José PETTINATO (C.D LCF) Alain LEMEUNIER (Vice-Président de la CRA) Gérard DANY 

(Formation FFF). Yannick BOUTRY, Marie Claude LEGRAND-DABARD & Paul SCALA. 
 

Composition du Bureau de la CRA : 

J. MARCHETTI. J.M. CAZALI. J.C. CONSTANT. J.D. CUCCI. G. ROUDERGUES. 
 

 

 

                  Au cours de la saison 2014/2015, la CRA s'est réunie 18 fois, et le bureau 6 
fois. 
                  Le corps des Observateurs, a observé à 35 reprises, concernant les jeunes 
arbitres et les arbitres prometteurs pour la Division d'Honneur. 
 
                  Stage Supérieur de Ligue, avec la présence de Mrs. Eric BORGHINI (Membre 
du COMEX et Président de la C.F.A.) et de Philippe KALT (arbitre F1). 
 
                  Stage d'Initiateur en arbitrage, avec la présence de Mr. Jean Claude 
LEFRANC, ancien arbitre de (F1). 
 
                   Mise en place des tutorats pour les jeunes arbitres (cette commission a 
fonctionné, mais il faudra dans un avenir proche augmenter considérablement le nombre 
de tuteurs, pour cela la CRA lance un appel aux anciens arbitres de venir renforcer cette 
commission). 
 
                    La formation des jeunes arbitres s'est poursuivie tant en Haute Corse qu'en 
Corse du Sud, mais il faudra dans l'avenir structurer ses formations qui doivent contenir 
deux volets (théorique et surtout pratique sur le terrain) Les commissions doivent être 
renforcées et utiliser des méthodes modernes de pédagogies (supports Vidéo, liaisons 
radio sur les terrains entre formateurs et candidats arbitres). 
 
                     Modifications des catégories d'arbitres (L1- L2). 
                     Détections des jeunes talents en arbitrage (formation, suivi, et la fidélisation). 
                      
La CRA félicite chaleureusement un jeune arbitre très prometteur, Florian DELLA 
TOMASINA qui a représenté la LCF au tournoi U 13 de Cap-Breton, ses prestations et son 
comportement ont été remarqués par tous et son classement dans les trois premiers est 
un grand honneur pour notre ligue. 
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Conclusion : 

La C.R.A.  a axé sa politique sur l'observation et la détection des jeunes arbitres 
prometteurs.  
Mais pour atteindre ce but la CRA doit se renforcer pour pouvoir suivre, former, 
encadrer et rassurer  ces jeunes motivés,  cela permettra de renforcer et rajeunir le 
corps arbitral de notre ligue. 
Cette saison, la CRA et la commission des désignations ont rencontré des difficultés 
concernant la désignation des officiels dans certaines catégories. 
L'arbitrage étant partie très importante de notre football, il faut que toutes le 
composantes du football doivent tirer dans le même sens et arrêter certaines 
querelles de clocher qui affaiblissent au lieu de renforcer la cohésion nécessaire au 
bon fonctionnement de notre sport favori le FOOTBALL. 
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COMMISSION FORMATION ARBITRAGE  AJACCIO 

Président : Mme Marie-Claude LEGRAND DABARD 

Membre : Mr Gérard DANY. 
 
 
Déroulement des séances théoriques du 24/09/14 au26/05/15 au siège ajaccien de 
la LCF les mardis de 17h30 à19h30 :  
 
 35 cours  

 
 Fréquentation : 90% de présence 

 

  
 Supports : cours personnalisés par MCLD (plus complets que « le guide de 

l’arbitrage » et moins complexes que « le football et ses règles ») concernant  
 
Les 17 lois du jeu,  
Le football à 8 (des U11 et des U13),  
Le futsal,  
Le travail administratif de l’arbitre (avant-pendant et après la rencontre),  
Les rapports aux autorités compétentes,  
Les circulaires.  
4 examens blancs  
(à noter que ce travail a été adressé en soutien aux arbitres isolés demandeurs d’un 
complément de formation à savoir : ALOUAHABY Mohamed, CHAHBOUNI 
Mohamed et DELLA TOMASINI Florian)  
2 séances particulièrement appréciées : la visite de Monsieur Eric CASTELLANI qui 
a échangé en toute simplicité sur la vie des arbitres de haut niveau et l’intervention 
de Yannick BOUTRY concernant la condition physique de l’arbitre.  
 
 1 séance d’examens le 10/01/15 pour 9 candidats arbitres (7 reçus) et pour 3 

candidats capacitaires (tous reçus) Les résultats ont été proclamés le 
20/01/15 par Monsieur le Président de la LCF.  

 
Déroulement des séances pratiques :  
 Lors des Coupes de Corse U11 et U13 (phases départementales et phases 

régionales) ; la commission tient d’ailleurs à remercier les Commissions des 
jeunes pour leur confiance et les clubs d’Afa, Bocognano et Corte pour leur 
accueil.  
 

 En accompagnement des nouveaux arbitres lors de leurs désignations en U15 
et U17 sans convocations d’observateurs.  

 
 Lors des tournois de jeunes avec nos remerciements aux clubs des Cannes, 

de l’EPORS, d’Alata et de Pietrosella.  
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Préparation de M. PAPARELLO Cédric à la Fédération : c’est Gérard DANY qui s’en 
est chargé en une vingtaine de séances principalement axées sur des examens 
fédéraux et l’étude des circulaires ; son engagement a été très sérieux.  
Il a travaillé sa condition physique avec Gérard DANY et Yannick BOUTRY. 
  
 
La Commission lui souhaite de réussir ; pour plus d’émulation, il serait souhaitable 
d’avoir plusieurs candidats à ce niveau.  
Ce qu’il faudrait améliorer pour la saison prochaine :  
 Le travail sur la condition physique qui a juste été abordé ;  
 Des activités en extérieur pour une mise en condition des arbitres ;  
 Plus de désignations des observateurs ;  
 Un plus grand respect des clubs lors des changements d’heure, voire de lieu, 

des rencontres programmées.  
 
 
Les regrets de la Commission :  
 Le peu de soutien de la CRA à Ajaccio ;  

 
 Le manque d’investissement des collègues « chevronnés » pour soutenir les 

jeunes ; seul Fernand DA COSTA s’est employé à accompagner efficacement 
et avec beaucoup de compétence et d’abnégation les nouveaux arbitres : 
nous l’en remercions très sincèrement.  
 

Conclusion : 

La Commission se félicite de la bonne ambiance studieuse et attentive des nouveaux 
collègues rejoints par Mrs ALOUAHABY, CHAHBOUNI , DELLA TOMASINI, 
LOURKISTI et VOTO, elle remercie Monsieur le Président de la CRA et son équipe 
et Monsieur le Président de la LCF et son comité directeur de lui avoir fait confiance. 
Si ces derniers le souhaitent, elle est prête à renouveler l’expérience pour la saison 
prochaine avec les améliorations qui s’imposent. 
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Conclusion générale : 

Cette année avec des poules constituées de 12 équipes dans tous les 

championnats séniors (DH, PHA, PHB et PHC), dans le but d’un resserrement 

de l’élite et une homogénéisation des compétitions, le calendrier de cette 

saison aura été moins délicat à établir et gérer. Cependant la maitrise des 

réflexes et des réflexions des différents acteurs doit continuer de s’améliorer. 

Les améliorations des règlements, notamment en jeunes et du 

fonctionnement des instances doivent aussi simplifier le travail des dirigeants 

de clubs et améliorer leur tâche avec la généralisation de l’informatique à tous 

les clubs. 

Toutes ces modifications apportées dans le domaine de la gestion et de 

la résolution des conflits ne doivent pas faire oublier que le football est un jeu 

populaire qui doit continuer à apporter du plaisir au plus grand nombre de 

joueurs et de spectateurs dans le respect des lois du jeu, des adversaires, 

dirigeants, entraîneurs et officiels. L’enjeu ne doit pas tuer le jeu. 

Je pense qu’aucune autre activité sportive associe, rassemble, et unit 

autant de passionnés que le football. 

 

La Ligue Corse de Football est ouverte à tous les amoureux de ce sport, 

elle est là pour : 

 travailler avec vous et pour vous. 
 travailler dans un climat de confiance réciproque. 
 vous aider. 
 vous écouter. 
 vous conseiller. 
 entretenir d’excellentes relations. 

 

Elle est votre outil de travail et pour la rendre encore plus efficace toujours les 

mêmes recommandations : 

 lisez les circulaires 
 respectez les délais 
 répondez aux demandes 
 effectuez les envois en temps voulu 
 etc… 
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Je ne saurai finir sans remercier très chaleureusement : 

 tous les dirigeants de clubs 
 

 mes collègues et amis du Comité Directeur et des Commissions 
 

 Monsieur Pierre FONTANA, Directeur Administratif pour ces précieux 
conseils, sa disponibilité et son sérieux 
 

 Le service administratif (Mlles VINCIGUERRA Eliane, LUCCIONI 
Stéphania, Mmes OLMETA Marie-Ange, GIUDICELLI Ginette, 
GARDELLA Sandra et SANTUCCI Diandra) 
 

 Le pôle technique Paul Gérard SAVELLI (CTR), Antoine PIREDDU 
(responsable du Pôle Espoir), Nicolas GAGLIARDI (CTD), Nicolas DI 
FRAJA, Cédric SINAPI et Nicolas CAPIROSSI. 

 

 

 


